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Préambule relati   llélabboratboo  e llavis
La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Auvergne-Rhône-Alpes du Conseil  général de
l’environnement et du développement durable (CGEDD) s’est réunie le 23 juillet 2019, à Clermont-Ferrand.
L’ordre du jour comportait notamment l’avis relati au projet de plan local d’urbanisme intercommunal
tenant  lieu  de  programme  local  de  l’habitat  de  la  communauté  d’agglomératon  « Haut-Bugey
Agglomératon » (département de l’Ain).

Étaient présents et ont délibéré : Catherine Argile, Joël Prillard, Véronique Wormser.

En applicaton de l’artcle 9 du règlement intérieur du CGEDD, chacun des membres délibérants cités ci-
dessus ateste qu’aucun intérêt partculier ou élément dans ses actvités passées ou présentes n’est de
nature à metre en cause son impartalité dans l’avis à donner sur le projet qui iait l’objet du présent avis.

La directon régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) Auvergne-Rhône-
Alpes a été saisie pour avis par la communauté d’agglomératon « Haut-Bugey Agglomératon », le dossier
ayant été reçu complet le 24 avril 2019.

Cete saisine étant coniorme à l’artcle R. 104-21 du code de l’urbanisme relati à l’autorité administratve
compétente en matère d’environnement prévue à l’artcle L. 104-6 du même code, il  en a été accusé
récepton. Coniormément à l’artcle R. 104-25 du même code, l’avis doit être iourni dans le délai de 3 mois.

Coniormément aux dispositons de l’artcle R. 104-24 du même code, l’agence régionale de santé a été
consultée le 25 avril 2019 et a émis un avis le 21 mai 2019.

Ont  en  outre  été  consultés,  la  directon  départementale  des  territoires  et  l’unité  départementale  de
l’architecture et du patrimoine qui a transmis une contributon le 01 juillet 2019.

La DREAL a préparé et mis en iorme toutes les iniormatons nécessaires pour que la MRAe puisse rendre
son avis.

Après en avoir délibéré, la MRAe rend l’avis qui suit.

Pbour  chaque  plao  bou   bocumeot  sboumis    évaluatboo  eovirboooemeotale,  uoe  autborité
eovirboooemeotale  ésigoée par la réglemeotatboo  boit  boooer sboo avis et le metre    ispbositboo  e la
persboooe respboosable et  u public. 

Cet avis pborte sur la qualité  u rappbort  e préseotatboo resttuaot llévaluatboo eovirboooemeotale et
sur la prise eo cbompte  e lleovirboooemeot par le plao bou  bocumeot. Llavis oe lui est olest oi iavborable,
oi  éiavborable et oe pborte pas sur sboo boppbortuoité. Il vise   permetre  laméliborer sa cbooceptboo, aiosi
que llioibormatboo  u public et sa partcipatboo   llélabboratboo  es  écisiboos qui sly rappborteot.

Le préseot avis est publié sur le site  es MRAe. Il est, slil y a lieu, jboiot au  bossier  leoquête publique
bou mis    ispbositboo  u public (art. R104-25  u cbo e  e llurbaoisme).
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Synthèse de l’Avis

Haut-Bugey Agglomératon (HBA) iorme une communauté d’agglomératon située au nord de la région
Auvergne – Rhône-Alpes, dans le département de l’Ain. Le projet de PLUi-H objet du présent avis porte sur
le périmètre de l’agglomératon au 1er janvier 2018 qui comportait 36 communes. 

Pour l’Autorité environnementale, les principaux enjeux environnementaux du PLUi-H sont :
• la geston économe de l’espace en partculier le phasage de l’urbanisaton1 au sein de l’espace

intercommunal ;
• la préservaton des milieux naturels, de la biodiversité et des contnuités écologiques ;
• l’adaptaton du développement à la ressource en eau et aux capacités de traitement des eaux

usées ;
• la préservaton du cadre paysager y compris bât2 ;
• l’expositon des populatons aux risques et nuisances (air et bruit en partculier) ;

• la créaton de conditons iavorables à la mise en  œuvre d’une mobilité durable sur un territoire
majoritairement rural.

Le dossier devra préciser dans quel délai et sur quelles bases le PLUi-H sera révisé afn de prendre en
considératon l’ensemble des 42 communes composant aujourd’hui l’agglomératon.

Le  projet  de  PLUi-H est  iondé  sur  la  même hypothèse  de développement  de  la  populaton  que celle
retenue en 2017 par le ScoT, en rupture nete avec le  taux de croissance actuel  du territoire,  dont la
justfcaton n’est pas apportée dans le dossier et qui iragilise l’ensemble du plan présenté.

Les principales recommandatons de l’autorité environnementale portent, outre les points ci-dessus, sur la
mise en place d’un dispositi permetant de privilégier la densifcaton urbaine (le projet laissant encore
une large place au développement de logements dans l’espace rural et la irange rurbaine sans convaincre
sur le niveau retenu de densifcaton du chapelet urbain, notamment de la commune d’Oyonnax), sur le
phasage du projet  avec  les  évolutons  prévues en matère  de développement  de la  ressource  en eau
potable et de la qualité du réseau d’assainissement, et sur la revue des diférents zonages afn de s’assurer
de  leur  adéquaton  avec  les  objectis  afchés  en  matère  de  prise  en  compte  de  la  biodiversité,  du
patrimoine paysager et bât et des nuisances.

L’ensemble des recommandatons de l’autorité environnementale sont présentées dans l’avis détaillé. 

1 Notamment l’artculaton dans le temps entre les constructons et le développement des réseaux.
2 La conventon de Florence (conventon européenne du paysage, ouverte à la signature le 20 décembre 2000), dont

la  France  est  signataire,  défnit  la  noton  de  paysage  dans  l’artcle  1  de  son  chapitre  1 :
htps://www.coe.int/ir/web/conventons/iull-list/-/conventons/rms/090000168008062a .
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1.  Contexte, présentation du projet de PLUi-H et enjeux 
environnementaux

1.1.  Contexte et présentation du territoire 

Haut-Bugey Agglomératon (HBA) iorme une communauté d’agglomératon située au nord de la région
Auvergne – Rhône-Alpes, dans le département de l’Ain, bien desservie par les inirastructures de transport,
entre Lyon et Genève. Elle regroupe, depuis le 1er janvier 2019, quarante-deux communes qui totalisent
de l’ordre de 64 000 habitants. Six communes ont intégré à l’agglomératon à cete date : Aranc, Corlier,
Champdor-Corcelles, Evosges, Plateau d'Hauteville et Prémillieu. Auparavant, et depuis le 1 er janvier 2018
(et le 1er janvier 2014 sous le statut de communauté de communes), elle comptait trente-six communes qui
totalisent 57 262 habitants (au dernier recensement connu3).

Le projet de PLUi-H objet du présent avis, dont l’élaboraton a été prescrite le 17 décembre 2015, porte sur
le périmètre de HBA au 1er janvier 2018, sans mentonner cete évoluton. Il ne précise pas dans quel délai
le  péttonnaire  prévoit  de  prendre en compte le  périmètre  actuel  de  l’agglomératon,  sachant  que la
législaton  de  l’urbanisme  prévoit  pour  ce  type  de  circonstance  des  mesures  transitoires 4.  Le  projet
n’identfe pas à ce stade en quoi l’intégraton de ces six  communes pourra iaire évoluer,  ou non, les
objectis en matère de développement du territoire (populaton et habitat notamment) et plus largement
les enjeux en présence, en partculier environnementaux. 

Saos  mécboooaître  llampleur   es  réfexiboos  que  représeote  llélabboratboo   luo  tel  plao,  llAutborité
eovirboooemeotale recbommao e au péttboooaire  e :

• préciser  aos quel  élai le périmètre  u PLUi-H  e Haut-Bugey Agglbomératboo sera i eotque  
celui  e llagglbomératboo,

3 Chifres INSEE de 2016.
4 CF. notamment le II de l’artcle L. 153-6 du code de l’urbanisme
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Illustration 1: Périmètre de Haut-Bugey Aggliomération au
01/01/2019 -sioulignés en riouge, les nioms des six ciommunes

intégrées à cete date - (siource : htt://///.hautbugey-
aggliomeration..r/l_interciommunalite.html et rattiorteur)



• prévboir  uo bilao iotermé iaire   u préseot  PLUi-H   uoe échéaoce permetaot   e preo re eo
cbompte ses cbooclusiboos  aos llévaluatboo eovirboooemeotale qui sera prbo uite   llboccasiboo  e la
révisiboo  u PLUI-H qui preo ra eo cbompte ce obouveau périmètre.

Dans la suite de cet avis,  le terme de HBA, le périmètre qu’il  recouvre et les analyses et observatons
associées concernent l’agglomératon dans son périmètre au 1er janvier 2018.

Sur ce territoire, déjà couvert par un schéma de cohérence territoriale (SCoT), la populaton a diminué de
0,15 % par an entre 2006 et 2016.

L’espace intercommunal est  inscrit  dans son intégralité  en zone de montagne 5 et  son siège,  Oyonnax,
concentre  près  de  40 %  de  la  populaton  résidente6.  Le  territoire  de  Haut-Bugey  Agglomératon  est
principalement traversé par deux vallées nord-sud (celle de l’Ain et celle de l’ensemble Oignin-Lange) et
par une cluse est-ouest (la cluse de Nantua) ; il est par ailleurs localisé pour parte au sein du parc naturel
régional (PNR) du Haut-Jura7.

Majoritairement  rural  et  situé  en  « moyenne  montagne »,  à  des  alttudes  maximales  de  l’ordre  de
1100 mètres, il est recouvert à 70 % d’espaces ioresters et se situe à la croisée de plusieurs ensembles
écologiques d’importance (Revermont, plateau du Retord et massii du Jura). Il est ainsi reconnu sur le plan
environnemental  par  le  classement  de  plusieurs  secteurs  en  zone  Natura 2000  et  l’identfcaton  de
plusieurs  de  ses  milieux  naturels  en  tant  que  zones  naturelles  d’intérêt  écologique,  iaunistque  et
floristque  (NNIEFF)8.  La  valeur  de  ses  paysages  et  son  caractère  patrimonial  peuvent  également  être
soulignés au travers de la présence en son sein de neui sites classés et trois sites inscrits.

Historiquement, sur le plan économique, ce territoire aux vallées aisément aménageables, a été et reste
structuré par la plasturgie9 et l’industrie du bois.

5 La totalité du territoire intercommunal  doit  satsiaire aux dispositons de la loi  montagne du 9 janvier  1985,
complétée en décembre 2016 par la loi de modernisaton, de développement et de protecton des territoires de
montagne,  dite « loi  montagne II ».  Cete loi  instaure notamment le principe d’urbanisaton en contnuité de
l’urbanisaton existante à l’excepton de dispositis dérogatoires encadrés strictement par ailleurs.

6 31 communes sur les 36 de l’intercommunalité ne dépassent pas le seuil de 3 000 habitants.
7 Les  communes  de  Dortan  et  Belleydoux  sont  situées  intégralement  dans  le  périmètre  du  PNR,  dix  autres

communes sont sous la compétence du PNR en ce qui concerne le « grand cycle de l’eau » (notamment pour la
geston des zones humides).

8 Au ttre de Natura 2000, trois sites d’intérêt communautaire (SIC) : « Revermont et gorges de l’Ain », « plateau du
Retord et chaîne du Grand Colombier », « Crêts du Haut-Jura » et une zone de protecton spéciale (NPS) : « Crêts
du Haut-Jura ». Deux arrêtés préiectoraux de protecton de biotope (APPB) assurent également une protecton
environnementale : l’un de 11 ha au total s’étend sur plusieurs communes et vise à protéger les oiseaux rupestres,
l’autre est l’Etang des Loups, situé sur le plateau de Brénod. Le territoire comprend par ailleurs 78 NNIEFF de type I
et 6 de type II (« Revermont et gorges de l’Ain », « massiis du Haut-Bugey », « ensemble iormé par la haute chaîne
du Jura, le déflé de iort l’écluse, l’Étournel et la Vuache », « massiis occidentaux du Bugey », « réseau de zones
humides du plateau de Brénod », « ensemble iormé par le plateau de Retord et la chaîne du Grand Colombier »).

9 Plus de 5000 emplois dépendent localement de cete actvité en 2013. Dès l’après-seconde guerre mondiale, la
plasturgie se développe dans les vallées du Haut Bugey, en partculier sur Oyonnax pour consttuer un technopôle
d’envergure européenne dénommé « Plastcs Vallée » au début des années 1990, en réiérence à la Silicon Valley.
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1.2.  Présentation du projet de PLUi-H Haut-Bugey

Par délibératon de prescripton en date du 17 décembre 2015, l’intercommunalité a engagé l’élaboraton
d’un  plan  local  d’urbanisme  intercommunal  tenant  lieu  de  programme  local  de  l’habitat  (PLUi-H).
L’ancienne  communauté  de  communes  d’Oyonnax  (10  communes)  inscrite  dans  Haut-Bugey
Agglomératon  disposait  déjà  d’un  PLUi.  Certaines  communes  disposaient  à  cete  date  de  plans
d’occupaton des sols (POS), d’autres de PLU ou de cartes communales.

Le projet de PLUi-H recouvrant en totalité le périmètre du SCoT du Haut-Bugey approuvé le 14 mars 2017, il
décline l’ensemble des objectis  du SCoT en les  territorialisant  aux échelles  communales10.  Il  s’appuie  sur
l’hypothèse d’une croissance moyenne annuelle de la populaton de 0,5 % par an, mise en œuvre sur 12 ans, de
juin 2017 à 202911 ce qui correspond à l’accueil  de 4 000 habitants supplémentaires et la programmaton
d’environ 3 800 logements (2015 logements issus du desserrement des ménages de 2,4 à 2,2 personnes par
logement et 1818 pour le besoin de croissance) réparts comme suit : 65 % en chapelet urbain, 20 % en irange
rurbaine et 15 % en espace rural. Le dossier ne présente cependant pas de synthèse de la contributon de
chaque commune à cet objecti, rapportée à leur populaton, pour chacun de ces secteurs. 

Ce taux de croissance, qualifé d’ambiteux par l’Autorité environnementale dans son avis du 18 octobre
2016 sur le projet  arrêté de SCoT du Haut Bugey12,  est reproduit dans le projet  d’aménagement et de
développement durable (PADD) du PLUi-H présenté par l’intercommunalité 

10 En partculier au travers du document opposable au PLUi-H, le document d’orientatons et d’objectis (DOO) du SCoT,
fxant des prescriptons qui viennent orienter le développement du territoire sur une période de 15 ans, de 2017 à 2032.

11 PADD p.8 : « le SCioT sur lequel s’attuie le PLUi-H a été tensé sur une triostectie de 15 ans diont l’entrée en iigueur est
actée en juin 2017. Le PLUi-H diont l’attriobation est tréiue fn 2019, dioit termetre une mise en œuire théiorique de 10
ans. Afn d’intégrer les éiiolutions du territioire detuis juin 2017, le triojet de PLUi-H et les iorientations quanttaties de
sion PADD siont dionc estmées sur une durée de 12 ans, ciouirant à la .iois la thase d’élabioration et la thase de mise en
œuire du PLUi-H ».

12  htp://www.mrae.developpement-durable.gouv.ir/IMG/pdi/2016-AUPP-00601SCoT1haut1bugey1delibere.pdi :  il  sera
utlement renvoyé en partculier à la parte 2.4 de l’avis sur l’explicaton des choix retenus par le projet de SCoT. Sur
d’autres aspects examinés dans le cadre du présent avis, les recommandatons émises dans cet avis antérieur pourront
le cas échéant être ré-invoquées.
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Illustration 2: Périmètre du PLUi-H du Haut-Bugey (Siource : carte de l’armature territioriale du PLUi-H
Haut Bugey extraite du rattiort de trésentation-1er iiolume, t. 10)

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2016-AUPP-0060_SCoT_haut_bugey_delibere.pdf


En concordance avec celui du SCoT, le PADD du PLUi-H comporte les cinq axes stratégiques suivants :
• axe 1 : « triomiouiioir une iorganisation territioriale siource d’atractiité » ;
• axe 2 : « déieliotter un urbanisme de qualité et écioniome en .ioncier » ;
• axe 3 : « améliiorer la rétionse aux besioins en liogements dans leur diiersité et la qualité du tarc

d’habitat » ;
• axe 4 : « .aiioriser le déieliottement écioniomique du territioire en afrmant sa iiocation industrielle,

agriciole et .iorestère » ;
• axe 5 : « .aire du territioire un tôle d’excellence du déieliottement durable ».

En se fxant ces diférents  objectis,  le  projet  de PLUi-H annonce une consommaton d’environ 319  ha
d’espaces agricoles et naturels13 toutes vocatons coniondues dont la répartton par vocaton du sol est la
suivante :

• 149 ha en extensions ou « cœur de ville »14 et 33 ha en dents creuses à destnaton de l’habitat ;
• 68 ha en extensions et 33,7 ha en dents creuses, à destnaton des actvités économiques ;
• 35 ha à destnaton des équipements et des actvités de loisirs dont celles liées au tourisme.

Un total de 138 emplacements réservés est également inscrit au PLUi-H, représentant une consommaton
de plus de 47 ha d’espaces naturels et agricoles (ce total ne comprend pas les emplacements réservés
correspondant à des périmètres de protecton de captage d’eau potable).

L’encadrement  du développement  projeté  par le  PLUi-H est  assuré  notamment par  la  mise  en  œuvre
d’environ 120 orientatons d’aménagement et de programmaton (OAP) sectorielles dont 5 valent unités
touristques nouvelles (UTN) locales15. La liste de ces OAP n’est dressée dans aucun des documents iournis
ce qui nuit à la lisibilité du projet d’ensemble.

1.3.  Principaux enjeux environnementaux
Pour l’Autorité environnementale, les principaux enjeux environnementaux à prendre en compte dans le
projet de PLUi-H sont :

• la geston économe de l’espace en partculier le phasage de l’urbanisaton 16 au sein de l’espace
intercommunal ;

• la préservaton des milieux naturels, de la biodiversité et des contnuités écologiques ;
• l’adaptaton du développement à la ressource en eau et aux capacités de traitement des eaux

usées ;
• la préservaton du cadre paysager y compris bât17 ;
• l’expositon des populatons aux risques et nuisances (air et bruit en partculier) ;
• la créaton de conditons iavorables à la mise en  œuvre d’une mobilité durable sur un territoire

majoritairement rural.

13 Chifre énoncé au rapport  de présentaton « Évaluaton environnementale »  p.155,  incluant les dents creuses
mobilisables à vocaton d’habitat ou d’économie. Un coefcient de rétenton ioncière pour l’habitat, d’environ
25 % est appliqué au potentel de densifcaton identfé. Ce chifre ne tent pas compte des 43 secteurs de taille et
capacité d’accueil limitées (STECAL) réparts sur 207 ha du territoire ainsi que des possibilités d’artfcialisaton
ofertes par le règlement des zones agricoles A ou naturelles N.

14 Selon la défniton du rapport de présentaton-justfcatons p.321 : « Les ziones naturelles et agricioles « cioeur de
iille »  siont  des  estaces  nion  urbanisés  (…)  entiourés  tar  l’enieliotte  urbaine  de  la  ciommune,  mais  sans  être
ciomttabilisés  dedans.  (…)  Leur  iouierture  à  l’urbanisation  tartcite  (…) mathématquement  tarlant,  à  une
augmentation du iiolume (en ha). Mais elle ne ciontribue tas à sion étalement (en sur.ace). »

15 Une seule UTN consttue une nouvelle implantaton, à Izernore, tandis que les quatre autres sont des extensions
de sites à vocaton touristque, à Samognat pour deux d’entre eux, à Vieu d’Izenave et à Le Poizat-Lalleyriat.

16 Notamment l’artculaton dans le temps entre les constructons et le développement des réseaux.
17 La conventon de Florence (conventon européenne du paysage, ouverte à la signature le 20 décembre 2000), dont

la  France  est  signataire,  défnit  la  noton  de  paysage  dans  l’artcle  1  de  son  chapitre  1 :
htps://www.coe.int/ir/web/conventons/iull-list/-/conventons/rms/090000168008062a .
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2.  Qualité et pertinence des informations fournies par le 
rapport de présentation

2.1.  Remarques générales

L’évaluaton environnementale d’un document d’urbanisme est avant tout une démarche itératve visant à
élaborer le projet de document d’urbanisme en tenant compte des incidences de sa mise en œuvre sur
l’environnement.  Le  rapport  de  présentaton  doit  ainsi  retranscrire  cete  démarche  en  intégrant
notamment une analyse  de l’état  inital  de l’environnement,  une justfcaton des choix  efectués,  une
évaluaton  des  incidences  du  projet  de  document  ainsi  qu’une  descripton  des  mesures  prises  par  la
collectvité pour éviter, réduire ou compenser les éventuels efets négatis prévisibles.

Le rapport de présentaton (RP) se décompose en trois volumes inttulés respectvement :

• « Rattiort de Présentation », ce premier volume comprenant notamment le diagnostc territorial
et l’état inital de l’environnement, il est désigné ci-après « RP1 » ;

• « Rattiort de Présentation-justfcations », ci-après désigné « RP2 » ;
• « Rattiort de Présentation- éialuation eniirionnementale », ci-après désigné « RP3 ».

Les diférents éléments requis aux termes de l’artcle R. 151-3 du code de l’urbanisme relati au contenu
des PLU au ttre de l’évaluaton environnementale sont iormellement présents au RP.

En raison notamment du caractère strictement identque des périmètres géographiques du SCoT et du
PLUi-H du Haut Bugey, le RP produit dans le cadre du PLUi-H, invite nécessairement à une comparaison
avec celui du SCoT approuvé en mars 2017. Les renvois très iréquents au SCoT dans le RP atestent de
l’artculaton entre le document du SCoT et du PLUi-H : « les traiaux d’élabioration du PLUi-H HBA, tiortant
sur le même territioire que le SCOT HBA, iont débuté aiant même l’attriobation du SCOT. La ciontnuité entre
ces deux diocuments est dionc tartculièrement .iorte : l’élabioration du PLUi-H s’attuyant sur les diagniostcs
menés dans le cadre du SCOT et en réinterriogeant les résultats. »18 . Cete constructon contnue ne peut
être perçue que iavorablement dans le cadre de la recherche d’une cohérence externe du projet de PLUi-
H.

Ce  plan  conduit  par  voie  de  conséquence  à  s’interroger  à  nouveau  sur  le  projet  de  développement
construit par le SCoT et sur les leviers dont ce dernier peut disposer sur les territoires communaux.

Globalement,  le  RP  bénéfcie  très  largement  du  diagnostc  conduit  au  ScoT  dont  il  reprend  les
cartographies ; il apporte cependant des précisions sur certains thèmes (le paysage en partculier) venant
compléter  utlement  le  travail  déjà  réalisé  sur  le  territoire  intercommunal.  Touteiois,  certains  aspects
auraient mérité d’être actualisés de manière à rendre compte de la poursuite de certaines études sur le
territoire  ou simplement de resttuer des données disponibles  plus récentes (par exemple relatves au
réseau  d’eau  potable  dont  les  données  présentées  dans  le  dossier  datent  de  2013,  aux  énergies
renouvelables,  à  la  transiton  énergétque  dont  les  données  datent  de  2005,  à  l’état  du  réseau
d’assainissement).  Le  RP  du  PLUi-H  difère  de  celui  du  SCoT  dans  sa  présentaton  de  l’état  inital  de
l’environnement  (EIE)  qui  semble  moins  approiondi,  regroupant  l’analyse  des  thématques
environnementales dans une synthèse. 

Le RP gagnerait en outre en clarté et en lisibilité en limitant les répéttons entre ses diférents volumes et
notamment  entre  le  troisième  volume  du  RP  dénommé  « Évaluaton  environnementale »  et  les  deux
autres :

• la  iormulaton  des  enjeux  environnementaux  fgure  à  deux  reprises  dans  le  RP1  sous  iorme
diférente puis dans le RP3 à l’identque d’une des iormes présentées dans le RP119 ;

18 RP3 p.71.
19 RP1 p.365 à l’issue de la synthèse globale sur l’EIE puis p.425 sous une seconde iorme plus courte. C’est cete

dernière iorme qui est reprise ensuite dans le RP3 p.65.
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• les perspectves d’évoluton de l’état inital de l’environnement sont traitées au RP1 et au RP3 20 ;
• une parte de l’explicaton des choix retenus présente au RP2 est reprise in extenso dans le RP3 21 ;
• une parte méthodologique relatve aux dispositons du PLUiH est répétée à deux reprises au sein

du RP322.
Une revue de ces trois  documents  permetrait  en outre  de corriger  des  incohérences ou préciser  des
données dont certaines sont mentonnées dans la suite du présent avis.
LlAutborité  eovirboooemeotale  recbommao e,  pbour  la  bboooe ioibormatboo  u public,   e iaire  évboluer  la
structure  u rappbort  e préseotatboo aio  léviter les répéttboos et le cas échéaot les iocbohéreoces eotre
ses  iféreotes partes.

2.2.  État initial de l’environnement, enjeux environnementaux et 
perspectives de son évolution

Si le RP bénéfcie de la qualité des études menées dans le cadre du SCoT au travers de cartographies utles
et  accessibles,  les  synthèses  relatves  à  la  iormulaton  des  enjeux  environnementaux  apparaissent
génériques et sont iaiblement territorialisées23. L’enjeu paysager iait cependant l’objet au sein du RP1 d’un
traitement spécifque (a contrario dans le RP3, il est intégré à l’EIE) : il est actualisé par rapport au RP du
SCoT à partr de données de janvier 2017 qui sont en outre spatalisées dans certains cas par des nouvelles
cartographies24.

À l’échelle du PLUi-H, l’analyse conduisant à la hiérarchisaton des enjeux environnementaux, nécessaire à
la bonne défniton du projet vis-à-vis de l’environnement, ne ressort pas réellement.

En revanche, à l’échelle des sites de projet, une méthodologie visant à hiérarchiser les enjeux liés à la
biodiversité est présentée. Elle se iocalise sur les sites iaisant l’objet d’une OAP25. La superpositon des
zonages de protecton environnementale (Natura 2000, APPB), de certains milieux sensibles (NNIEFF, zones
humides)  iacilite  l’appréhension  globale  du projet  de développement  urbain déployé  par  le  PLUi-H au
travers  de ses OAP. En revanche, le iormat de la carte qui en rend compte (A4),  est trop réduit  pour
permetre d’identfer les caractéristques des milieux dans lesquels sont localisées les OAP.

Une analyse croisée a également été conduite pour chacun des sites d’OAP selon trois entrées  : « enjeu
agricole », « enjeu réseau », « enjeu TVB »26. Celle-ci n’est cependant pas resttuée dans le dossier ce qui
empêche d’appréhender les enjeux liés à chaque site de projet couvert par une OAP.

In  fne,  à  l’échelle  des  sites  de  projet  sont  pris  en  compte  pour  la  hiérarchisaton  des  enjeux  les
thématques suivantes : biodiversité (par les zonages de protecton et inventaires et par les contnuités
écologiques),  agriculture et  réseaux.  En revanche il  ne semble pas que l’enjeu paysage ait  été pris en
compte à ce stade.

20 RP1 p.419 à 422 identque à RP3 p.65 à 68. 
21 Le contenu du RP3 p.84 à 95 est strictement identque à celui du RP p.273 à 284.
22 RP3 p.21 à 26 puis p.77 à 83.
23 Les grands principes des politques publiques applicables aux documents de planifcaton sont ainsi  présentés

comme  des  enjeux  environnementaux  du  PLUi-H  au  RP3  p.65 :  « la  maîtrise  de  la  cionsiommation  d’estace
(étalement  urbain,  mitage,  limitation  de  la  .ragmentation  du  territioire)  et  l’artfcialisation  des  siols ;  la
tréseriation des estaces naturels et le mainten d’un réseau .ionctionnel et ciohérent d’estaces naturels, agricioles
et .ioresters ; la gestion de la ressiource en eau ; la tréseriation des taysages en tant qu’éléments de cadre de iie
des habitants ; la trise en ciomtte des risques et nuisances dans tious les chioix d’urbanisation. » 

24 RP1 p.373 à 414 : « structures taysagères du Haut-Bugey » ;« enttés taysagères du Haut-Bugey » ; « qualités et
tressiions taysagères » ; « éléments de qualité taysagère » ; « éléments iulnérables », « éléments d’agressiion ».

25 Un tableau présent au RP2 p.77 qualife sur 14 communes de sites d’OAP, l’intérêt écologique de nul,  iaible,
moyen  ou  iort  au  travers  de  six  critères :  « fliore »,  « aii.aune »,  « mammalio.aune »,  « hertétio.aune »,
« batrachio.aune », « entiomio.aune ». Certains de ces derniers termes, plus experts, mériteraient d’ailleurs d’être
défnis en vue d’une appropriaton satsiaisante par le public.

26 RP3 p.82.

Mission régionale d’autorité environnementale Auvergne-Rhône-Alpes
PLUi-H du Haut-Bugey (Ain)

Avis délibéré le 23 juillet 2019 page 10 sur 20



Sur la  thématque  es milieux oaturels  et   e la  bibo iversité,  l’état  inital  a  été réalisé  sur la base de
recherches bibliographiques et d’expertses de terrain pour certains sites. Le nombre de ces derniers n’est
pas  clairement  établi  du  iait  de  l’absence  d’artculaton claire  entre  le  RP2  qui  d’une  part,  évoque  la
producton d’une « note environnementale » sur 19 sites de projets qualifés de « sensibles » et le RP3
d’autre part, qui iait allusion à un diagnostc d’octobre 2018 portant sur 24 « sites d’urbanisaton iuture »
correspondant à des sites d’OAP27. Ce dernier diagnostc n’est pas annexé au RP, il en est juste produit une
synthèse des éléments principaux au sein du RP3 (p.178 à 181) parmi lesquels sont sélectonnés quatre
sites de projet dits « d’enjeux iorts ». 

Le travail de déclinaison de la trame verte et bleue a déjà été réalisé dans le cadre des études du SCoT 28, le
projet de PLUi-H le reprend à son compte.

LlAutborité  eovirboooemeotale  recbommao e   e préciser  llborigioe   es   boooées  utlisées  pbour  efectuer
llaoalyse  es eojeux eovirboooemeotaux  es sites  e prbojet,  e jboio re au  bossier les étu es réalisées et
 e cbompléter les aoalyses par uoe cartbographie  es eojeux écbolbogiques   lléchelle  e chaque site  e
prbojet (iotégrée par exemple aux iches  lOAP).

Ll évaluatboo  e la cboosbommatboo  es espaces oaturels et agricboles est présentée au travers de l’analyse
de l’évoluton de la tache urbaine de 2008 à 201829. Cete analyse iait ressortr une progression de 203 ha
de celle-ci. Il est constaté que ce sont celles d’Oyonnax et d’Izernore qui ont le plus augmenté durant cete
dernière décennie. La méthode qui permet d’établir cete analyse n’est touteiois pas précisée. Il n’est pas
indiqué si (et comment) cete analyse prend en compte l’urbanisaton efectve des espaces ou celle des
zonages  d’urbanisaton.  Pourtant,  il  est  nécessaire  de  ionder  les  nouveaux  objectis  du  PLUi-H  et
l’évaluaton environnementale aférente à partr d’un état de la consommaton efectve d’espaces et non
pas de zonages antérieurs d’urbanisaton. Par ailleurs, si intéressante soit-elle, en ne rendant compte que
de  l’expansion  de  la  tache  urbaine,  cete  analyse  ne  mesure  que  partellement  la  réalité  de  la
consommaton  d’espace  en  ne  considérant  pas  l’artfcialisaton  potentellement  réalisée  au  sein  des
terrains naturels ou agricoles situés à l’intérieur de l’enveloppe urbaine déjà existante en 2008. 

L’approche  présentée  apparaît  donc  sommaire  d’autant  qu’elle  ne  distngue  pas  les  consommatons
induites  selon les  diférentes  vocatons  des sols  (habitat,  économie,  équipements et  loisirs),  ce qui  ne
permet pas un comparati iacile avec le projet de PLUi-H retenu par la suite, dimensionné en parte sur la
période d’analyse (de juin 2017 à fn 2018). Il serait donc utle de présenter un état de la consommaton
ioncière en termes d’habitat, de l’état 0 du SCoT à la phase d’arrêt du PLUi-H30.

LlAutborité eovirboooemeotale recbommao e  e préciser la méthbo bolbogie qui a été utlisée pbour aoalyser la
cboosbommatboo  lespace eotre 2008 et 2018,  e  iféreocier llévbolutboo  e la cboosbommatboo efectve
 lespace  e celle  es zbooages  lurbaoisatboo,  liotégrer   llaoalyse  e la cboosbommatboo  lespace les
espaces  cboosbommés    lliotérieur   es  eovelboppes  urbaioes  et   e   istoguer  les  cboosbommatboos  par
vbocatboo  es sbols.

Slagissaot   es  pboteotels  iboociers  mbobilisables    lliotérieur   es  eovelboppes  urbaioes  cbommuoales ,  la
méthodologie manque de clarté dans sa resttuton aussi bien concernant l’habitat que pour les actvités
économiques.  La  chaîne  de  déducton  des  suriaces  contraintes  ne  pouvant  être  mobilisables  est  très
rapidement évoquée : un potentel de 55 ha de suriaces résiduelles pour l’habitat et de 57 ha pour les
zones d’actvités économiques est dégagé de l’analyse du RP1. Il apparaît que les chifres de rétenton
ioncière sur les dents creuses à vocaton d’habitat varient assez sensiblement selon les strates urbaines 31

27 RP2 p.71 & RP3 p.178.
28 Carte F-21 du RP1 p.258 présentant une hiérarchie de la trame verte et bleue : « coeurs de biodiversité aquatques

et terrestres », « pôles d’intérêt écologique », « corridor iuseau », « corridor à maintenir ou à restaurer » etc.
29 RP1 p.199 à 206.
30 « Tiout termis acciordé detuis cete date [juin 2017] est en efet ciomttabilisé ciomme trioduction de liogement et

miobilisation .ioncière qu’il s’agisse d’extensiion iou de densifcation » (RP1 p.208).
31 La carte E-11 « dents creuses et rétenton ioncière par strate » du RP1 p.209 iait deviner une rétenton ioncière

plus prononcée (au moins 1/3 du total d’après le diagramme présenté) pour l’espace rural en comparaison de la
irange rurbaine (moins de 25%) et du chapelet urbain (près de 25%).
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sans qu’il soit avancé d’explicaton à ce sujet dans le RP, la cartographie présentée (carte E11 p.209 du
RP1) étant à cet égard de mauvaise qualité.
Le nombre de logements escompté à l’intérieur des enveloppes urbaines n’est pas non plus clairement
défni  au  regard  du  iait  que  « leur  cionfguration,  la  .aible  maîtrise  .ioncière  ne  termet  tas  ainsi  tar
l’attlication d’une densité mioyenne de défnir un iiolume de trioduction de liogements »32.
Quant  aux  zones  d’actvités  économiques  (NAE),  le  bilan  établi  en  leur  sein  dégage  environ  57  ha  de
suriaces disponibles33.
Le dossier ne donne en outre pas d’iniormaton sur l’usage iait par la collectvité -pendant la période 2008-
2018 par exemple- des leviers à sa dispositon pour influer sur la rétenton ioncière.
LlAutborité eovirboooemeotale recbommao e  e clariier les mbo alités  lévaluatboo  u taux  e réteotboo
iboocière et  e préciser quel usage la cbollectvité a iait  es leviers   sa  ispbositboo pbour iofuer sur celui-ci
 aos les  eroières aooées obotammeot.
Cbooceroaot le patrimboioe, paysager et bât, l’état des lieux du PLUi-H présente des avancées par rapport à
celui du SCoT, comme cela a déjà été évoqué. Cependant, les analyses présentées apparaissent iondées
essentellement sur des repérages qui ne consttuent pas une analyse exhaustve du patrimoine paysager,
naturel et bât, urbain et rural, du territoire. Elles ne sont pas resttuées par typologie de patrimoine bât
notamment, alors que certaines existent (comme le mentonne la contributon des services concernés). Les
zonages réglementaire ne sont pas tous identfés (protecton relatve aux monuments historiques,  aux
sites classés ou inscrits par exemple).
LlAutborité  eovirboooemeotale  recbommao e   e  cbompléter  llétat  ioital   u  patrimboioe  paysager,  saos
boublier le patrimboioe bât et urbaio remarquable.

Cbooceroaot eoio la thématque  e lleau pbotable, le RP1 resttue l’analyse déjà produite dans le cadre des
études du SCoT reposant sur le diagnostc établi par le schéma directeur d’alimentaton en eau potable des
communes de l’est du département de l’Ain, validé en juin 2013. Cete analyse iaisait état de situatons
critques en termes de quantté et de qualité de la ressource en eau sur certains secteurs du territoire
intercommunal. La prise de compétence par Haut-Bugey Agglomératon de la distributon en eau potable
depuis 2017 devrait conduire celle-ci à présenter un bilan besoins-ressources actualisé. Or les tableaux
présentés  ne permetent pas d’évaluer  précisément les  dépassements  constatés  sur plusieurs  secteurs
d’approvisionnement34.

LlAutborité eovirboooemeotale recbommao e  liotégrer les  eroiers élémeots  e cboooaissaoce relatis   la
cboooaissaoce   u  réseau   lapprbovisiboooemeot   leau  pbotable,  ce   lautaot  que  la  cbommuoauté
 lagglbomératboo  ispbose  ésbormais  e la cbompéteoce  e gestboo  e lleau pbotable  epuis 2017.

2.3.  Exposé des raisons qui justifient les choix opérés au regard des 
différentes options possibles, notamment vis-à-vis des objectifs de 
protection de l’environnement

L’explicaton des choix retenus dans le cadre du projet de PLUi-H est exposée dans le RP2 qui iait l’examen
des orientatons du PADD, des OAP et des diférentes dispositons réglementaires mises en place. Cete
parte repose sans surprise  sur le  projet  de SCoT qui n’exposait  pas de comparaison avec un scénario
tendanciel ni d’analyse de variantes vis-à-vis du choix fnalement retenu35.

32 RP1 p.211 : l’approche « théorique » conduit à l’estmaton d’un potentel de 550 logements tandis que l’afnage en
phase d’arrêt conclut à la réalisaton de 874 logements sur 25 ha en zone U, chifre fnalement réduit à 490 «  ciomtte
tenu des triojets de liogements fléchés au sein des ziones d’extensiion ».

33 RP1 p.127, on verra que ce total n’est pas ultérieurement retenu dans la défniton du projet. En efet, par exemple,
alors qu’ils décrivent la même réalité les diagrammes portant sur l’occupaton des NAE défnies au SCoT difèrent entre
le RP1 p.127 et le RP2 p.141.

34 RP1 p.310 à  312 :  le  tableau présenté propose  une estmaton qualitatve des  problèmes d’approvisionnement en
situaton actuelle et iuture, la situaton d’une parte des zones de distributon n’est d’ailleurs pas connue à l’état iutur
en  2030.  En  outre,  le  dossier  n’indique  pas  clairement  que  les  projectons  à  2030  des  zones  de  distributon
correspondent bien à celles actées par le SCoT et le PLUi-H du Haut-Bugey.

35 Ci . Note de bas de page n° 12 du présent avis renvoyant à l’avis de la MRAe en date du 18 octobre 2016.
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Il  convient  touteiois  de  remarquer  que  le  projet  de  PLUi-H  vient  apporter  un  correcti  important  au
dimensionnement du SCoT du iait d’une surévaluaton du nombre de logements vacants mobilisables au
sein de la strate « chapelet urbain ». Ce correcti apporté conduit, pour conserver le même nombre de
créaton  de  logements,  à  projeter  la  producton  supplémentaire  d’environ  180  logements  neuis  et  la
consommaton de 6 ha de plus qu’initalement prévu36. Les logements se répartraient37 in fne donc ainsi :
27 logements par hectare en zone urbaine (sur 70 ha), 19 en irange rurbaine (sur 42 ha) et 14 en zone
rurale(sur 37 ha). 
La  justfcaton des  besoins  en constructon,  axée notamment sur  le  projet  démographique incluant  le
desserrement des ménages, n’est pas explicitée au regard de la programmaton de l’habitat contenue dans
le programme d’orientatons et d’actons (POA)38.
Du point  de vue des actvités  économiques,  le  RP2 apporte  également des correctons par rapport  au
dimensionnement acté par le SCoT en iaisant apparaître une réducton du ioncier in fne disponible au sein
des NAE existantes, de 57 ha à 33,7 ha en raison de « l’éiiolution urbanistque iou réglementaire »39. Cete
prise en compte a pour efet de majorer parallèlement la suriace d’extension dédiée au parc industriel
ouest de Veyziat à Oyonnax, inscrite au SCoT comme NAE prioritaire (de 11 à 18,7 ha).
Sur  le  point  précis  de  cete  réducton  du  potentel  de  densifcaton  au  sein  des  NAE  existantes,  des
incohérences subsistent car la base correctve (état zéro du SCoT de juin 2017, RP2 p.315) iait encore état
d’un potentel de 57 ha en cohérence avec l’EIE.
Enfn, de iaçon plus générale, l’analyse du potentel de densifcaton apparaît trop globale, sans s’appuyer
sur une analyse fne du tssu urbain, des iormes urbaines et architecturales.

Quant aux secteurs de projet, leur localisaton n’est pas conirontée à d’autres optons raisonnablement
possibles au regard de l’environnement40. Une présentaton des sites aménageables classés en zones 1AU,
Ux souligne touteiois l’évitement des enjeux environnementaux les plus iorts à l’intérieur des périmètres
initalement délimités41. 
LlAutborité eovirboooemeotale recbommao e  laoalyser le pboteotel  e  eosiicatboo   partr  luoe aoalyse
plus précise  es ibormes urbaioes et architecturales existaotes,  e  étailler la justicatboo  es besboios eo
cboostructboo  e lbogemeots et eo suriaces écboobomiques et  e metre eo cbohéreoce les bobjectis  u PADD
et la prbogrammatboo ioscrite au POA  imeosiboooaot le prbojet  u PLUi-H.

2.4.  Articulation du projet de PLUi-H avec les plans et programmes 
d’ordre supérieur

Cete parte comprise dans le RP3, notamment au travers la présentaton de l’artculaton du PLUi-H avec le
SCoT, apparaît de qualité, à la iois structurée, claire et précise, renvoyant directement aux prescriptons
édictées par le DOO du SCoT et iaisant une analyse nuancée sur la prise en compte de ces prescriptons par

36 A cet égard, il est à noter qu’après ce correcti, les objectis de producton de 3600 logements inscrits au PADD ne
sont plus en adéquaton avec ceux du POA p.39 précisant la producton de 3834 logements. Il conviendrait donc
de corriger cete incohérence présente au RP2 p.46.

37 Les  critères  de  cete  ventlaton  sont  des  critères  d’atractvité,  partagés  au  sein  de  chaque  strate  (poids
démographique,  présence  d’une  gare,  proximité  vis-à-vis  d’une  route  structurante,  nombre  d’équipements
commerciaux et ofre de services, nombre d’écoles, nombre d’emplois et niveau de concentraton, cadre de vie et
environnement).

38 POA p.39 en partculier.
39 RP2 p.184.
40 Des logiques d’aménagement et de besoin en ioncier semblent ainsi avoir prévalu dans le choix des sites à retenir :

« Au fl des échanges, au regard niotamment des analyses de tiotentel de densifcation et de la territiorialisation de
l’iofre en liogements, les tiotentels iont tu être afnés et la hiérarchisation a éiiolué tiour se limiter à 1 iioire 2
niieaux.  Cete hiérarchisation iisait  ainsi  à rétiondre  :-  Aux besioins de .ioncier tiour la cionstruction neuie,  en
ciomtlémentarité aiec le tiotentel de densifcation déjà identfé à l’intérieur de l’enieliotte urbaine.- Aux enjeux
d’aménagement généraux des territioires (...) » (RP2 p.159 & RP3 p.76).

41 Exemples de deux OAP à Brénod et Géovreisset (RP2 p.78-79), de NAE à Maillat, Izernore et Oyonnax (RP2 p.142-
143), de prise en compte de la proximité vis-à-vis des inirastructures de transport, de mainten des contnuités
agricoles ou naturelles existantes (RP2 p.163 à 165).
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code  couleur  (vert  si  compatble,  gris  si  partellement  compatble,  rouge  si  incompatble 42).  Une
présentaton de l’analyse de la compatbilité du PLUi-H avec le plan climat air-énergie territorial (PCAET) du
Haut Bugey ainsi qu’avec le plan de geston des risques d’inondaton (PGRI) du bassin Rhône-Méditerranée,
est également iaite.

2.5.  Incidences notables probables du projet de PLUi-H sur 
l’environnement et mesures prévues pour éviter, réduire et, le cas 
échéant, compenser les incidences négatives

Le RP3 présente une analyse thématque des incidences environnementales du projet de PLUi-H sur les
diférents enjeux environnementaux (consommaton ioncière, milieu naturel, ressource en eau, paysage,
risques et nuisances)43. Cete analyse apporte un niveau d’iniormaton utle au public en pointant, via des
exemples d’aménagements localisés, les incidences négatves potentelles ainsi que les mesures mises en
œuvre dans le but de les réduire44. Ces exemples devraient touteiois illustrer aussi les incidences des 138
emplacements réservés (ER) pour lesquels l’analyse ne retent curieusement qu’une consommaton de 8  ha
alors  que ceux-ci concernent en réalité  près de 47 ha (non compris  les ER destnés à la  protecton de
captages d’eau potable).

Une analyse sectorielle -des secteurs iaisant l’objet d’OAP- est également présentée. Coniuse et sommaire,
elle ne permet pas de disposer d’une vision d’ensemble des impacts environnementaux générés par les
projets en raison notamment du iait de l’absence de resttuton adéquate du diagnostc évoqué au point
2.2 ci-avant. L’analyse ne iait en outre réiérence qu’à très peu d’exemples de zones 2AU (le parc industriel
ouest de Veyziat  apparaissant comme un exemple récurrent) qui pourtant représentent selon le RP un
potentel de 96 ha45.

LlAutborité eovirboooemeotale recbommao e  e cbompléter le  bossier sur ces pboiots, obotammeot eo ce qui
cbooceroe llexameo  es  impacts  relatis    la mise  eo place  es  emplacemeots  réservés  et  égalemeot
llaoalyse  es ioci eoces eovirboooemeotales  u prbojet  e PLUi-H   lléchelle  es secteurs  e prbojet, eo
iocluaot au  bossier uoe resttutboo claire  u  iagobostc établi eo boctbobre 2018.

Enfn,  les  limites  relevées  sur  la  qualité  de l’état  inital  de  l’environnement  en matère de paysage et
patrimoine, de ressource en eau, de réseau d’assainissement s’appliquent par voie de conséquence aux
incidences du projet relatves à ces thématques et requièrent, une iois levées, que l’analyse des incidences
et les mesures prises pour les éviter, les réduire et si nécessaire les compenser soient reprises.

Les  iniormatons  iournies  démontrent  en  outre  que  pour  certaines  OAP ou  sur  certains  secteurs,  les
règlements et zonages présentés n’apparaissent pas en adéquaton avec les objectis afchés. On notera
par exemple des extensions linéaires en bord de route dans des hameaux, des extensions prévues sur des
corridors écologiques, des extensions d’équipements touristques en zone naturelle et remarquables en
dehors de toute urbanisaton, des extensions dans des secteurs aux nuisances (bruit et qualité de l’air)
avérées,  des  développements  prévus  dans  des  secteurs  en  manque  de  ressource  en  eau,  des
développements à iort impact paysager (par exemple à Montréal-la-Cluse). 

Ces éléments sont repris en parte 3 du présent avis.

42 Le cas d’ « incompatbilité » identfé concerne l’absence de délimitaton des secteurs agricoles stratégiques au sein du
PLUi-H tel  que le  prescrivait  l’orientaton  2.4.2  du  DOO du  SCoT expliqué de la  manière  suivante  :  «Les  chioix  de
tiositionnement des  sites  de  déieliottement  iou enciore des  sites  agricioles  triotégés  tiour  des  raisions  écioliogique et
taysagère, dessinent les sites d’enjeux agricioles les tlus .iorts, autiorisant au sein de ces derniers le déieliottement de
l’actiité agriciole (...) » (RP3 p.126).

43 RP3, parte F p.150 à 188.
44 Il est ainsi, par exemple, reconnu plusieurs impacts sur les corridors écologiques terrestres identfés au SCoT au sud de

Nurieux, entre les deux rives de l’Oignin à Béard-Géovreissiat, de part et d’autre du parc industriel ouest d’Oyonnax ou
au nord de l’aérodrome d’Oyonnax à Arbent (RP3 p.166 à 168).

45 RP2 p.195. Oyonnax cumulant à elle seule cinq secteurs classés en zone 2AU sur une suriace globale d’environ 13 ha
(suriace estmée via Geoportail).
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2.6.  Critères, indicateurs et modalités retenus pour le suivi des effets

Le  projet  de  PLUi-H reprend la  structure  du dispositi  de  suivi  présenté  dans  le  cadre  du  SCoT  en  le
condensant46. Il en reproduit de iait les qualités mais aussi les manques, notamment en ce qui concerne
l’absence de précisions sur les modalités de recueil et d’analyse de ces indicateurs.

LlAutborité eovirboooemeotale reovboie aux bobservatboos  éj  émises  aos le ca re  e sboo avis sur le prbojet
 e SCboT  u Haut-Bugey eo  ate  u 18 boctbobre 2016 qui relevait le iait que «  la pertieice de certaiis
iidicateurs est parfois discutable et, surtout, riei i’est iidiqué ei ce qui coicerie leurs modalités de
recueil et d’aialyse ». Elle recbommao e que le prbojet  e PLUi-H  éioisse ces mbo alités et que celles-ci
puisseot permetre, le cas échéaot,  li eotier   uo sta e précboce les impacts oégatis imprévus et  e
preo re les mesures apprbopriées pbour les éviter, les ré uire et si oécessaire les cbompeoser.

2.7.  Résumé non technique
Le  résumé  non  technique  de  28  pages,  est  intégré  au  RP3  dans  sa  parte  B,  ce  qui  ne  le  rend  pas
immédiatement accessible pour le public. En revanche, il se révèle assez complet et clair, accompagné de
plusieurs cartographies (trame verte et bleue du SCoT, mode d’emploi de lecture des fches d’OAP, sites
Natura 2000 identfés dans le périmètre du PLUi-H…).

LlAutborité eovirboooemeotale recbommao e  e préseoter le résumé oboo techoique  aos uo vbolume  é ié
 u rappbort  e préseotatboo et  e preo re eo cbompte  aos le résumé oboo techoique les cbooséqueoces  es
recbommao atboos  u préseot avis.

3.  Qualité de la prise en compte de l’environnement par le 
projet de PLUi-H 

3.1.  Maîtrise de la consommation des espaces naturels et agricoles

Le PADD et le POA du projet de PLUi-H afrment d’une part l’optmisaton de la consommaton ioncière en
« adiottant une densité de liogements mioyenne minimale adattée à l’armature territioriale » fxée par le
SCoT du Haut-Bugey et  d’autre part  le  développement d’une stratégie  ioncière  visant à «  .aiioriser  et
triiilégier l’urbanisation des dents creuses et la densifcation au sein de l’enieliotte urbaine existante »47.

L’intégraton d’un objecti de sorte de vacance de logements, au sein de la programmaton, est un aspect
très  positi  dans  le  cadre  de  la  constructon  du  projet  de  PLUi-H,  démontrant  le  volontarisme  de
l’intercommunalité sur la queston de la reconquête du parc immobilier vieillissant.

Touteiois, à l’échelle de l’intercommunalité, la consommaton des espaces naturels et agricoles au sein de
la irange rurbaine et de l’espace rural apparaît très substantelle, son total cumulé équivalant à celle du
chapelet urbain alors qu’elle ne concentre que 35 % de la croissance démographique fxée par le ScoT. En
outre,  ces  zones ne sont  pour la  majorité  pas  desservies  par  des  transports  en commun, nuisant  aux
objectis afchés (ci. paragraphes 3.6 et 3.7 du présent avis).

A  l’inverse,  la  commune  d’Oyonnax  qui  rassemble  plus  de  53 %  de  la  populaton  du  chapelet  urbain
n’accueillera que 36 % des logements supplémentaires du chapelet urbain sans que ce choix soit explicité. 

LlAutborité  eovirboooemeotale  oe peut   booc que réitérer  llbobservatboo  éj  iaite sur  le  SCboT  u Haut
Bugey,  selboo  laquelle  le  phéobomèoe   e   esserremeot  rési eotel   u  chapelet  urbaio  vers  la  iraoge
rurbaioe et llespace rural risque  e se pboursuivre.

46 Au sein des indicateurs défnis, le PLUi-H envisage de mesurer 35 variables contre 64 pour le SCoT.
47 Orientaton 1 de l’axe 2 du PADD p.31. Les densités moyennes minimales par strate sont : 27 logements par ha en

chapelet urbain, 19 logements par ha en irange rurbaine et 14 logements en espace rural.
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Par ailleurs, aucun dispositi opératonnel n’est présenté dans le dossier qui puisse garantr un phasage du
développement urbain iavorisant en priorité l’urbanisaton des dents creuses et la résorpton de la vacance
et permetant les extensions urbaines dans un second temps. Or, comme indiqué en note  n°30, le risque de
voir se développer d’abord l’urbanisaton en extension aux dépens de la densifcaton paraît avéré.

À l’échelle des projets d’ouverture à l’urbanisaton, les densités moyennes minimales afchées recouvrent
des réalités  plus  contrastées  que celles  afchées globalement :  de iait  un peu plus d’une OAP sur dix
comporte une densité iniérieure ou égale à dix logements par hectare (parmi lesquelles près de la moité
sont situées en irange rurbaine ou en chapelet urbain) et près d’une OAP sur trois afche une densité
iniérieure ou égale à 14 logements par ha, densité minimale fxée dans l’espace rural. En adoptant une vue
d’ensemble sur les OAP projetées, le modèle de l’habitat individuel pour toutes les strates de l’armature
territoriale (chapelet urbain, irange rurbaine, espace rural) prédomine : deux OAP à vocaton d’habitat sur
trois portent en efet sur l’implantaton de maisons individuelles.

Ces  constats  reniorcent  l’interrogaton posée  au début  du présent  avis  portant  sur  les  hypothèses  de
développement  de la  populaton :  le  plan présenté  peine à  démontrer  que les  moyens mis  en œuvre
permetront d’ofrir les logements annoncés par densifcaton et sur la récupératon de logements vacants,
au détriment notamment des espaces agricoles et naturels et de l’amélioraton des mobilités.

Eo cbooséqueoce, llAutborité eovirboooemeotale recbommao e  e mieux justier les besboios eo lbogemeots
sur le territboire et  e  éioir et metre eo place les  ispbositis oécessaires aio  lassurer  e privilégier eo
tbout premier lieu la créatboo  e lbogemeots par  eosiicatboo  u tssu urbaio existaot (y cbompris  hbors
« cboeurs   e  ville »)  aio  e limiter  llarticialisatboo   es  sbols  et  llétalemeot  urbaio  et   e iaciliter  les
mbobilités. Elle recbommao e  e metre eo place uo suivi  es hypbothèses et  e llefcacité  es  ispbositis
mis eo place.

Par ailleurs, plusieurs exemples d’OAP montrent une localisaton de la consommaton d’espace iavorisant
l’étalement urbain par reniorcement de hameaux, déconnexion du bourg existant ou prolongaton d’une
urbanisaton  linéaire  en  bordure  de  voirie,  iorme  urbaine  peu  économe  en  espace48.  Enfn,  dans  un
contexte majoritairement rural dans lequel un certain nombre de constructons sont isolées du reste des
pôles structurants de l’intercommunalité, le règlement des zones N et A autorisant les extensions jusqu’à
iormer des bâtments à usage de logement d’une suriace de plancher de 250 m² peut potentellement
induire un reniorcement du mitage dans certains secteurs (par exemple le règlement de la zone N, page
144).

Du pboiot  e vue  es actvités écboobomiques, la réévaluaton à la baisse du potentel ioncier au sein des NAE
existantes conduit à majorer la consommaton d’espaces naturels et agricoles projetée sur le secteur du
parc industriel ouest de Veyziat à Oyonnax puisque le PLUi-H projete d’inscrire plus du double de suriaces
urbanisables à terme par rapport  à celles identfées initalement au DOO du SCoT (25  ha contre 11 ha
initalement). Ce changement important, qui vise à concentrer le développement économique (notamment
une vocaton industrielle) au sein du chapelet urbain, devrait touteiois s’appuyer sur une étude justfant
de  tels  besoins  ionciers  supplémentaires49.  47 ha  sont  notamment  projetés  dans  le  cadre  d’une
urbanisaton à long terme, ce qui représente des réserves ioncières substantelles.

Eoio sur le plao  es actvités  e lboisirs et  es équipemeots, un certain nombre de secteurs Nl1 et Nl2 sont
situés à l’écart des zones urbanisées et ouvrent la possibilité d’édifer diverses constructons (équipements
sportis, restauraton, tourisme…), par exemple sur le lac Guérin et le lac de Sylans.

48 Il en va ainsi des OAP n°8 à Maillat et n°1 à Izenave, déconnectées du bourg historique, des OAP n°1 à Leyssard,
n°2 à Samognat, n°1 et 2 à Saint-Martn du Fresne, excentrées par rapport à l’urbanisaton existante, des OAP n°1
à Vieu d’Izenave et n°8 à Izernore venant reniorcer des hameaux, de l’OAP n°1 à Mataielon Granges prolongeant
le phénomène d’urbanisaton linéaire etc...

49 Le  RP1  ateste  d’un  iaible  dynamisme de  créaton  d’entreprises  dans  le  Haut  Bugey  du  iait  notamment  du
caractère majoritairement rural du territoire.
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LlAutborité eovirboooemeotale recbommao e au péttboooaire,  au regar   e la cboosbommatboo  lespaces
oaturels  et  agricboles  qulils  io uiseot,   e  justier  les  besboios  eo matère   e  iboocier    vbocatboo
écboobomique et  e passer eo revue le règlemeot  e lleosemble  es zbooes A et N (tbous io ices cbooiboo us)
io  e slassurer  e la bboooe a équatboo eotre les bobjectis  u PLUi-H et les prescriptboos prbopbosées, eo
partculier pbour les améoagemeots   vbocatboo  léquipemeots,  e tbourisme bou  e cbommerces.

3.2.  Préservation des milieux naturels, de la biodiversité et des 
continuités écologiques

L’ « armature territoriale » de la trame verte  bleue a été travaillée  dans le  cadre du SCoT et  partcipe
indéniablement  de  la  qualité  de  la  constructon  du  projet  de  PLUi-H  en  vue  de  défnir  les  enjeux
environnementaux  à  son  échelle  et  de  pouvoir  positonner,  en  toute  connaissance  des  enjeux
environnementaux, les secteurs de projet.
Ceci étant, comme il a déjà été précisé au point 2.5, le projet de PLUi-H est porteur d’un certain nombre
d’impacts par ailleurs permis par le DOO du SCoT qui a identfé de nombreuses exceptons au principe
d’inconstructbilité dans les « cœurs de biodiversité » ou les « pôles d’intérêt écologique »50. Cet état de
iait est donc décliné au sein notamment du  règlement de la zone Ncb « zone de cœur de biodiversité
strictement protégée pour des raisons écologiques » au sein de laquelle « siont autiorisés  (…) les triojets
trésentant  un  intérêt  général  tiour  lesquels  il  n’existe  tas  de  siolution  alternatie  en  termes
d’imtlantation ». Cete iormule générique ne peut satsiaire totalement à l’ambiton du PADD d’  « assurer
une triotection .iorte des cœurs de biiodiiersité identfés au SCioT »51.

Slagissaot  es cbootouités écbolbogiques, elles iont l’objet d’un classement en zones Nco ou Aco52. Plusieurs
dispositons écrites visent à limiter ou écarter les implantatons des constructons à proximité des corridors
écologiques.  Pour  autant,  certaines  contnuités  écologiques  identfées  comme  celle  du  corridor  à
restaurer,  identfé  au  ttre  du  schéma  régional  de  cohérence  écologique  (SRCE)  entre  Groissiat  et
Martgnat, n’ont pas iait l’objet d’une couverture complète en zones Aco ou Nco : deux zones 1AU sont
ainsi projetées  dans le  hameau d’Evron et  au sud de Groissiat.  De surcroît,  le  règlement de la zone A
permet la réalisaton d’inirastructures routères, ce qui n’apparaît pas iorcément compatble en l’état avec
l’objecti de préservaton et de restauraton du secteur écologique.

Eo ce qui cbooceroe les zbooes humi es, la protecton réglementaire envisagée par le PLUi-H n’apparaît pas
claire.  En  efet,  les  zones  humides  (représentant  3,4 %  du  territoire  intercommunal),  qu’elles  soient
intégrées  aux  zones  Ncb  ou  Acb,  ne  iont  pas  l’objet  de  menton partculière  au sein  des  dispositons
générales  du  règlement.  En  zone  A,  quel  que  soit  le  sous-secteur,  les  travaux  d’afouillements ou
d’exhaussements  de  sol  sont  rendus  possibles,  ce  qui  peut  générer  une  ateinte  potentelle  au
ionctonnement hydrologique de ces milieux naturels.

À lléchelle  es OAP, il est constaté qu’une OAP sur cinq est située en NNIEFF, principalement de type II
(celle du Revermont et des gorges de l’Ain est partculièrement concernée), celles-ci étant identfées au
sein des « pôles d’intérêt écologique » du SCoT. Dans certains cas, les aménagements vont porter ateinte
à des boisements, potentellement sur des suriaces signifcatves53. Le dossier ne présente pas d’analyse
des impacts cumulés de ces projets sur les milieux naturels, à l’échelle du PLUi-H. 

50 Il est utlement renvoyé sur cete queston à l’avis de la MRAe sur le SCoT du Haut Bugey en date du 18 octobre
2016, p.20-21.

51 PADD p.63.
52 Nones « ciorrestiondant à un estace de ciontnuité écioliogique et diont la cionstructbilité à des fns agricioles iou

.iorestères s’acciomtagne de trescrittions en .aieur du mainten de la ciontnuité biioliogique »
53 L’impact le plus iort étant généré indiscutablement par le projet d’extension du parc industriel ouest de Veyziat à

Oyonnax, lequel s’est implanté au coeur des massiis ioresters du Haut-Bugey. Au recensement des OAP, l’impact
potentel sur les boisements est estmé à environ 20 ha dont la majeure parte est concentrée sur l’aménagement
pré-cité (14 ha dans le cadre de l’OAP n°16).
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Concernant les zones inscrites à l’urbanisaton à long terme, en zone 2AU, ne iaisant pas en l’état l’objet
d’OAP, une parte de leurs impacts ont été identfés ponctuellement au sein du RP. Leur nombre et surtout
leur suriace apparaît en tout état de cause signifcati54.

LlAutborité eovirboooemeotale cboostate que les OAP boot  es impacts pboteotels sigoiicatis eo « cœurs  e
bibo iversité » bou eo « pôles  liotérêt écbolbogique ». Elle recbommao e  e passer eo revue lleosemble  es
secteurs  bou  améoagemeots  cbooceroés  et   e  revboir  ceux  qui,   e  tboute  évi eoce,  sboot  géoérateurs
 limpacts sur les cbootouités, les bboisemeots et la bibo iversité et  e preo re les mesures pbour les éviter
et les ré uire et si oécessaire les cbompeoser. 

3.3.  Cohérence du développement avec les ressources et capacités du 
territoire

La  problématque  de  l’alimentaton  en  eau  potable  s’avère  majeure  pour  la  réalisaton  du  projet  de
développement défnit dans le PLUi-H. L’EIE identfe plusieurs secteurs soit  défcitaires  soit  en tension
quanttatve à horizon 2030 et cela à partr d’un diagnostc datant de 2013, au moment de l’élaboraton du
projet de SCoT. La prise de compétence par l’intercommunalité en matère de geston de l’eau potable en
2017, doit permetre d’engager une nouvelle dynamique visant à la résoluton des points noirs identfés.

En matère de protecton de la ressource, le secteur d’extension économique classé en 2AUx du site de
Veyziat vient afecter un périmètre de protecton éloigné de captage en eau potable.

En matère d’assainissement des eaux usées, certains secteurs de développement nécessitent la mise en
place de nouvelles statons d’épuraton comme à Izernore.  Le calendrier de mise en place des travaux
aférents n’est touteiois pas précisé et il convient donc de veiller à ce que ce calendrier soit compatble
avec le phasage de l’urbanisaton projeté.

LlAutborité eovirboooemeotale recbommao e au péttboooaire  e slassurer  e la cbompatbilité  u phasage
 e llurbaoisatboo avec  le  caleo rier   es  travaux  prbojetés  sur  le  réseau   lapprbovisiboooemeot  eo  eau
pbotable et sur le  ispbositi  lassaioissemeot  es eaux usées, et  e revboir la lbocalisatboo  u prbojet précité
situé  aos le périmètre  e prbotectboo  luo captage  leau pbotable.

Le projet efeure le sujet du développement des énergies renouvelables. Outre une certaine obsolescence
des données présentées, le projet ne présente pas de démarche prospectve concernant le potentel de
développement de ces énergies.

3.4.  Préservation du cadre paysager et bâti 

L’axe 5 du PADD s’est fxé comme objecti ambiteux de « tréserier, ialioriser et gérer durablement les
qualités taysagères et tatrimioniales du territioire »55.

L’EIE du PLUi-H vient utlement compléter le travail déjà réalisé au sein du SCoT en matère notamment
d’analyse des enttés paysagères bien qu’elle aurait gagné en pertnence en intégrant la défniton d’une
typologie des tssus urbains des bourgs, hameaux et villages. Les OAP thématques « pett patrimoine »,
« abords monuments », « entrée de ville », « entrée de village », « accroches urbaines » consttuent des
outls pédagogiques pertnents dans le cadre d’une réflexion collectve avec les acteurs au quotdien de
l’aménagement du territoire (habitants, élus,  techniciens…) visant à prendre en compte notamment les
sites à enjeux. 

54 Parmi les zones les plus importantes classées en 2AU, l’exemple du site à vocaton économique «  aérodrome
d’Arbent-Oyonnax »  de 32  ha  peut  être  cité.  Son  périmètre  déconnecté  de l’urbanisaton  existante  inclut  la
présence d’une zone humide dans sa parte sud.

55 PADD p.65.
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Certains secteurs d’OAP sectorielles nécessiteront en efet une atenton toute partculière en raison de
leur situaton topographique, géographique (en entrée de village par exemple), de leur ampleur (suriace
mobilisée, nombre de logements, etc) ou de leur morphologie par rapport au tssu urbain existant56.

L’autorité environnementale rappelle sa recommandaton efectuée en 2.2 du présent avis.

3.5.  Exposition des populations aux risques, pollutions et nuisances
Le  projet  de  PLUi-H  répond  globalement  à  l’ambiton  d’un  urbanisme  iavorable  à  la  santé  humaine.
Cependant,  compte  tenu  du  iait  que  le  territoire  comprend près  de  50  installatons  classées  pour  la
protecton  de  l’environnement  (ICPE)  en  raison  de  son  caractère  industriel  marqué,  une  vigilance
partculière quant à la polluton des sols devra être apportée à la transiormaton d’anciens sites industriels
en opératons d’habitat, tel que projeté dans le cadre des OAP n°3 à Nantua et n°4 à Port.

En outre, plusieurs sites d’OAP57 se situent au sein d’une bande de 300 m autour des inirastructures bruyantes
de niveau 1 (autoroute A404 notamment) majorant l’expositon des populatons à la polluton de l’air et aux
nuisances sonores. Le projet de PLUi-H évoque ce qu’il considère comme « des mesures destnées à réduire les
incidences négaties » dont certaines relèvent du simple respect de la réglementaton en vigueur (mainten du
merlon existant en bordure de l’A404, aménagement de barrières végétales, respect des normes acoustques
dans la concepton des bâtments…) ; cependant des impacts résiduels vraisemblablement signifcatis sont à
prévoir et le choix de développer une urbanisaton résidentelle à proximité d’axes de transport structurants et
bruyants à l’échelle de l’intercommunalité doit être justfé.

LlAutborité  eovirboooemeotale  recbommao e  lapprboiboo ir  la  réfexiboo  visaot    limiter  vboire  éviter
llexpbositboo  es pbopulatboos aux pbollutboos et aux ouisaoces sur les secteurs  e prbojet situés   prboximité
 es ioirastructures les plus bruyaotes.

3.6.  Mobilité durable
L’axe 1 du PADD dans son orientaton 4 prévoit d’ « agir tiour une miobilité durable et efcace sur tiout le
territioire » en développant notamment « les miodes alternat.s à la iioiture et les transtiorts innioiants »58.

Hormis la polarité principale d’Oyonnax, le territoire intercommunal au caractère rural bien marqué ne
dispose pas de réseau de transport en commun développé. Le dimensionnement global du PLUi-H acte le
iait  que  l’essentel  de  la  programmaton  de  l’habitat  se  iera  au  sein  du  chapelet  urbain  (65  %  de  la
croissance démographique) au sein duquel Oyonnax exerce un rôle moteur.

Néanmoins, le rééquilibrage du développement vers la strate de la irange rurbaine et le développement de
iormes  peu  compactes  dans  l’espace  rural  comme  évoqué  ci-avant  au  point  3.1,  ne  créent  pas  des
conditons iavorables à la mise en place d’une multmodalité dans ces territoires dont la topographie n’est
par ailleurs pas iavorable à l’usage des modes actis et ce, même si le développement de l’auto-partage ou
du stop organisé ou encore du transport à la demande sont inscrits au plan d’acton du plan climat air
énergie territorial (PCAET).

En  outre,  la  contributon  du  territoire  à  l’ateinte  des  objectis  natonaux  en  matère  de  réducton
d’émission de gaz à efet de serre en paraît d’autant plus limitée.

Pourtant,  le  périmètre  de  l’autorité  organisatrice  de  transport  correspondant  à  celui  du  PLUi-H,  et
l’agglomératon disposant d’un PCAET en date de décembre 2018 dont les actons 9 à 14 notamment sont
relatves au développement d’une stratégie de mobilités sur le territoire, l’adéquaton entre les objectis de
mobilité et ceux de développement de l’urbanisaton pourrait être approiondie. 

56 Un certain nombre d’OAP soulèvent des enjeux partculièrement notables en matère d’inserton paysagère :  à
Ceignes (n°1), Izernore (n°1, n°7), Maillat (n°1), Montréal-La-Cluse (n°1), Nantua (n°4, n°5), Saint-Martn du Fresne
(n°6), Samognat (n°1, n°2).

57 OAP n°7,10,11,17 à Oyonnax en partculier qui représentent au moins un potentel de plus de 120 logements.
58 PADD p.21.
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LlAutborité eovirboooemeotale recbommao e  leogager uoe réfexiboo visaot   reoiborcer la cbohéreoce eotre
les bobjectis  u territboire eo matère  e mbobilité  urable et les chboix  e lbocalisatboo  es secteurs bouverts
  llurbaoisatboo.

3.7.  Émission de gaz à effet de serre

Sur un territoire historiquement très industrialisé et très bien desservi par diférentes inirastructures de
transport, une évaluaton des émissions de gaz à efet de serre du territoire, éventuellement rapportée à
l’hectare de zone économique ou de logement aurait été atendue. Le dossier n’en présente pas, comme il
ne traite pas des conséquences potentelles de l’urbanisaton de type îlot de chaleur urbain (à Oyonnax par
exemple).  Peu  d’iniormatons  sont  iournies  en  matère  d’évoluton  des  transports  et  mobilités  sur  le
territoire.  Llautborité  eovirboooemeotale  recbommao e  au  péttboooaire   e  préciser  quelle  sera  la
cbootributboo  e sboo prbojet   llateiote  es eogagemeots oatbooaux eo matère  e ré uctboo  es émissiboos
 e gaz   efet  e serre.
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